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1. Bref historique des  
jardins communautaires
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Bien que le jardinage communautaire est une des multiples 

formes d’agriculture urbaine, la production alimentaire sous 

forme de potager a toujours existée à Montréal, par les jar-

dins privés dans les cours arrières (ex. : le jardin du Châ-

teau Ramesay). La forme actuelle du jardinage communau-

taire a débuté dans les années 1936 dans l’Arrondissement 

de	LaSalle.	Afin	 d’harmoniser	 et	 d’encadrer	 les	 actions	 des	 

intervenants autour des jardins communautaires sur son terri-

toire, la ville de Montréal s’est dotée en 1975 d’un programme  

de jardinage communautaire.

En 2002, suite à l’adoption de la loi 170 sur la réorganisation 

municipale, la gestion du programme est assumée par chacun 

des arrondissements. L’Arrondissement de Villeray–Saint-Mi-

chel–Parc-Extension compte sept jardins communautaires 

répartis dans les trois quartiers : Parc-Extension, Villeray et  

Saint-Michel. Ce sont 846 jardinets qui sont ainsi mis à la dis-

position de la population chaque année pour l’exploitation. Le 

jardin communautaire de Villeray serait le plus ancien des jar-

dins de l’Arrondissement, son exploitation aurait débuté dans 

les années quarante. 

Le programme répond à un besoin marqué des citoyennes et 

citoyens. Elles et ils sont déjà bien nombreuses et nombreux à 

fréquenter les jardins, mais plusieurs doivent patienter parfois 

plus de deux ans pour s’adonner au jardinage. Par ailleurs, 

les participantes et participants au programme demeurent, en 

général, à proximité du jardin qu’elles et ils exploitent. C’est 

pourquoi le réseau s’est développé non seulement en fonction 

des terrains disponibles, mais aussi en tenant compte des ca-

ractéristiques des quartiers et des besoins exprimés par les 

citoyennes et citoyens.



2. Le programme des  
jardins communautaires
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2.1 Objectifs du programme
Le programme des jardins communautaires a été instauré 

pour permettre aux Montréalaises et Montréalais de pratiquer 

le jardinage dans :

• des	 lieux	 spécifiques	 organisés	 pour	 favoriser	 un	 loisir	

qui contribue au mieux-être de la collectivité en stimulant 

l’interaction sociale, en favorisant l’embellissement du 

milieu, tout en rendant possible la production d’aliments 

nutritifs, à peu de frais.

• une structure d’encadrement qui permet de recevoir des 

conseils pratiques de jardinage, de faire l’apprentissage 

de nouvelles techniques horticoles qui, tout en respec-

tant les sols, permettent d’en augmenter le rendement, 

de développer et partager un savoir-faire.

Cette activité formatrice, en plus de procurer de grandes sa-

tisfactions, redonne contact avec la nature, permet de faire de 

l’exercice physique, développe certaines habitudes propices 

à la sauvegarde de l’environnement telles que le compostage 

de ces matières organiques en vue d’une utilisation ultérieure 

pour enrichir les sols.

2.2 Objectifs du cahier de gestion
Les objectifs du cahier de gestion sont :

• de maintenir la qualité des services offerts par les uni-

tés de travail concernées de chaque arrondissement en 

clarifiant	le	rôle	de	chacune	pour	en	arriver	à	assurer	la	

coordination de leurs activités;

• d’offrir aux organismes bénévoles responsables des     

jardins, nommés comités de jardin, un outil de gestion 

efficace;

• de favoriser la démocratisation du processus de gestion 

des comités de jardin;

• d’établir	des	modalités	afin	d’assurer	une	attribution	équi-

table des parcelles de jardin appelées jardinets.
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2.3  Réseau des jardins communautaires

2.3.1 Objectifs de sauvegarde du réseau

Les objectifs de sauvegarde du réseau actuel des jardins 

communautaires s’articulent autour de :

• la désignation « zonage parc » des réserves foncières 

impliquant des jardins communautaires, et cela, chaque 

fois qu’il est possible; 

• l’acquisition	 des	 terrains	 loués	 pour	 fin	 de	 jardinage.		

Cette acquisition, chaque fois que faire se peut, devrait 

être suivie d’une désignation « zonage parc »;

• la négociation, avec les sociétés propriétaires, d’une utili-

sation à long terme (10 ans) des servitudes publiques sur 

lesquelles sont aménagés des jardins communautaires.

2.3.2 Objectifs de développement du réseau

Les objectifs de développement du réseau s’articulent autour 

de :

• la recherche d’emplacements pour augmenter le nombre 

de jardins dans les secteurs qui en sont particulièrement 

dépourvus;

• l’instauration de nouveaux modèles de jardin (ex. : jardins 

collectifs).



3. Gestion  
du programme
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Pour mener à bien la gestion du programme des jardins com-

munautaires, la Division des sports, des loisirs et de l’aména-

gement des parcs de l’Arrondissement s’associe : 

• à	la	Direction	des	travaux	publics	afin	de	contribuer	à	la	

qualité, au dynamisme et à l’essor des jardins commu-

nautaires;

• à la Division des communications et des relations avec 

les citoyens qui contribue au processus d’inscription et de 

publicité des jardins communautaires;

• aux comités de jardins qui contribuent à la gestion et à 

l’animation des jardins communautaires.

3.1  Division des sports, des loisirs et 
de l’aménagement des parcs

La Division des sports, des loisirs et de l’aménagement des 

parcs	a	la	responsabilité	de	la	planification,	de	la	coordination	

et de l’harmonisation des actions touchant le programme à 

l’échelle de l’Arrondissement (Annexe 2).

 
3.1.1 Gestion du programme

Rôle de la Division

Le	rôle	de	la	Division	des	sports,	des	loisirs	et	de	l’aménage-

ment des parcs est de :

• voir au respect des objectifs du programme; 

• assurer le lien, à l’intérieur même de l’Arrondissement 

avec la Division des communications et des relations 

avec les citoyens;

• nommer une agente ou un agent de développement res-

ponsable du dossier des jardins communautaires.

Rôle de l’agent(e) de développement responsable du 
dossier en arrondissement

Le	rôle	de	l’agent(e)	de	développement	responsable	du	dossier	

des jardins communautaires dans l’Arrondissement est de :

• voir au respect et à l’application des normes et procé-

dures relatives au cahier de gestion approuvé par la        

Direction de l’Arrondissement;

• soutenir les agent(e)s de développement de secteur dans 

la gestion des jardins communautaires;

• embaucher et superviser une animatrice ou un animateur 

horticole qui intervient directement auprès des comités 

de jardin et des jardinières et jardiniers;

• coordonner les inscriptions annuelles et la mise à jour 

des listes d’attente;

• participer	à	la	planification	et	à	l’organisation	du	concours	

du Mérite horticole.
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Rôle des agent(e)s de développement et de l’animatrice 
ou l’animateur horticole

Dans l’Arrondissement, les agent(e)s de développement et 

l’animatrice ou l’animateur horticole se partagent les tâches 

inhérentes au bon fonctionnement du programme (annexes 3 

et 4). 

D’autres intervenant(e)s tels que les assistant(e)s intervention 

loisirs, les agent(e)s de communications sociales du Bureau 

Accès Montréal et l’agent(e)s de bureau, participent à la ré-

alisation	de	ce	programme.	Le	partage	des	rôles	est	décrit	à	

l’annexe 3. 

3.1.2 Volet Animation du programme

La Direction accorde une importance toute particulière à l’ani-

mation des jardins communautaires. Le travail de l’animatrice 

ou de l’animateur horticole, les actions des comités de jardin 

et	les	fêtes	de	fin	de	saison	sont	autant	d’éléments	concourant	

à vitaliser les jardins communautaires.

Animatrice ou animateur horticole

L’embauche de l’animatrice ou de l’animateur horticole est un 

élément-clé de l’animation des jardins communautaires. Cette 

dernière ou ce dernier, outre ses fonctions de gestion du pro-

gramme, assume une présence dans les jardins pour dispen-

ser des conseils aux jardinières et jardiniers et parfois animer 

des ateliers horticoles. Elle ou il favorise ainsi la pratique de 

ce loisir en permettant aux jardinières et jardiniers de faire 

l’acquisition des connaissances nécessaires à l’amélioration 

de leur pratique. L’animatrice ou l’animateur horticole est sans 

contredit, un puissant moteur d’animation qui soutient et sti-

mule l’intérêt des jardinières et jardiniers.

Comités de jardin

Les comités de jardin, de par leur gestion des lieux et leur 

façon de faire avec les jardinières et jardiniers, contribuent 

à maintenir l’activité de jardinage elle-même et la dimension 

sociale de cette activité, à un haut niveau de qualité. Les co-

mités de jardin, outre d’épauler les nouvelles jardinières et les 

nouveaux jardiniers dans leur apprentissage, visent à ce que 

chacune	et	chacun	profite	au	maximum	de	son	loisir.	Elles	et	

ils fournissent ainsi les outils de base nécessaires à la pra-

tique du jardinage; elles et ils voient à l’application d’une régle-

mentation qui favorise tout autant le respect de la démocratie 

que la participation à la sauvegarde de l’environnement; elles 

et ils organisent des activités de rassemblement en cours de 

saison. 

Concours du Mérite horticole 

Le concours du Mérite horticole vise à honorer à la fois les 

jardinières méritantes et les jardiniers méritants et les comités 

de jardin qui se voient inviter à la Fête des bénévoles annuelle 

organisée par l’Arrondissement.

3.1.3 Promotion des jardins

La promotion générale du programme des jardins communau-

taires de la Ville de Montréal est assurée sur le site Internet de 

l’Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension et 

de la Ville de Montréal. D’une année à l’autre, le renouvelle-

ment des inscriptions est élevé.

3.1.4 Développement du programme

En fonction des besoins des jardinières et jardiniers, la Divi-

sion des sports, des loisirs et de l’aménagement des parcs 

gère les demandes d’implantation, de relocalisation et de réa-

ménagement des jardins communautaires. Elle en fait l’ana-

lyse, achemine ses recommandations et produit un plan de 

développement en concertation avec la Direction des travaux     

publics.
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3.2 Direction des travaux publics

La Direction des travaux publics est responsable de l’amé-

nagement et de l’entretien des jardins communautaires. Bien 

sûr, l’entretien des jardinets est laissé aux bons soins des jar-

dinières et jardiniers qui les occupent.

Deux divisions de la direction sont directement impliquées 

dans le processus de gestion des jardins communautaires, 

soit la Division des parcs et la Division de la voirie.

3.2.1	 	Planification	et	implantation	des	 
jardins communautaires 

Choix et acquisition des sites

La Division des sports, des loisirs et de l’aménagement des 

parcs, en concertation avec la Direction des travaux publics 

interviennent pour :

• implanter ou déplacer des jardins communautaires à l’in-

térieur des parcs existants ou sur un nouveau fond de 

terrain ayant fait l’objet d’une entente ou d’un bail;

• analyser annuellement les demandes, sélectionner les 

sites qui correspondent aux attentes énoncées;

• soumettre la sélection retenue;

• effectuer l’acquisition ou la location des terrains appro-

priés;

• soumettre cette nouvelle acquisition de terrain, comme 

tout autre, à une caractérisation du sol.

Projets d’implantation

En fonction des objectifs poursuivis, la Direction des travaux 

publics déterminera le site le plus approprié pour donner lieu 

à un projet d’implantation de jardin communautaire. Chaque 

projet d’implantation de jardin fera l’objet d’une étude de coûts 

de préparation du site et sera inscrit à l’inventaire des pro-

grammes des travaux non capitalisés (TNC) de l’Arrondisse-

ment.

Les projets de jardins communautaires sont réalisés par la   

Direction des travaux publics.

3.2.2  Aménagement des jardins  
communautaires

La Direction des travaux publics est responsable des travaux 

d’aménagement des nouveaux jardins communautaires et 

du réaménagement des jardins existants. Elle fournit les élé-

ments	ou	 les	services	suivants	dont	 le	financement	provient	

parfois du programme des travaux non capitalisés (TNC) :

• le	portail	d’entrée	supportant	un	panneau	d’identification	

du jardin;

• les	clôtures	périphériques	(1,5	m	de	hauteur);

• la terre, le gravier et le sable;

• la plomberie et la tuyauterie qui donnent accès à l’arrivée 

d’eau;

• les sorties d’eau à l’intérieur du jardin communautaire 

(une sortie pour 12 jardinets);

• la boîte à outils ou le cabanon pour le remisage des outils 

et de l’équipement de jardinage;

• les tables à pique-nique.
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3.2.3  Entretien des jardins  
communautaires

La Division des parcs est responsable des travaux d’entretien. 

La Division fournit les équipements de base et les matériaux 

nécessaires au bon fonctionnement des jardins communau-

taires. Elle est aussi responsable des travaux mineurs et 

majeurs d’entretien, ceci excluant l’entretien des jardinets à 

proprement dit.

Équipement de base

• terre, gravier et sable;

• fumier et compost (tous les deux ans);

• piquets délimitant les jardinets;

• barils à eau et barils à déchets;

• tables à pique-niques et bancs de parc;

• coffres à déchets;

• peinture et teinture pour le mobilier;

• toilettes sèches.

Entretien :

Travaux mineurs

• mise en opération (alimentation) et vidange du système 

d’eau;

• réparation	des	bris	mineurs	du	mobilier	et	des	clôtures.

Travaux majeurs

• réparation des bris majeurs du système de plomberie;

• réparation	des	bris	majeurs	du	mobilier	et	des	clôtures.

Les équipements et les services fournis aux jardins commu-

nautaires sont directement associés à la pratique du jardi-

nage.

Conséquemment, ne sont pas fournis les équipements et 
les services suivants :

• systèmes d’éclairage;

• équipements de jeu;

• la tonte du gazon dans les zones intérieures aux jardins;

• l’enlèvement des mauvaises herbes.

3.2.4 Collecte des déchets

La Division de la voirie est responsable de la collecte des 

déchets. Pour respecter l’engagement de ne plus enfouir de 

matière putrescible dans les sites d’enfouissement munici-

paux, notamment des résidus organiques de jardins, le Ser-

vice des travaux publics et l’environnement offrent différents 

programmes à caractère environnemental pour promouvoir le 

compostage dans les jardins communautaires. 

3.2.5 Entrées d’eau

La Division de la voirie doit s’assurer que chaque jardin est 

doté d’une installation adéquate et en bon état de fonctionne-

ment. Elle est responsable de :

• l’installation d’une entrée d’eau lors de l’aménagement 

d’un nouveau jardin;

• l’ouverture et de la fermeture annuelle et occasionnelle 

(nécessitée par des réparations) des entrées d’eau.
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3.3  Organismes bénévoles et comités 
de jardin

L’Arrondissement	reconnaît	le	rôle	des	bénévoles	qui	œuvrent	
au sein des organismes légalement constitués et des comités 
de jardin, tant dans les activités de gestion que d’animation 
des jardins communautaires.

En effet, L’Arrondissement reconnaît le dynamisme et le pré-
cieux savoir-faire de ces partenaires dans les multiples fa-
cettes de leur action : accueil des nouveaux membres, enca-
drement de l’ensemble des jardinières et jardiniers, prise en 
main du jardin pour en assurer un fonctionnement harmonieux 
et favoriser l’embellissement des lieux, conclusion d’ententes 
avec	des	entreprises	œuvrant	dans	le	domaine	du	jardinage	
et de l’horticulture, organisation de fêtes, etc.

3.3.1 Comités de jardin

Le nom comité de jardin désigne à la fois, dans le présent 
document :

• un organisme bénévole qui est une corporation légale-
ment constituée, qui possède des lettres patentes, et à 
la tête de laquelle se trouve un conseil d’administration;

• un organisme bénévole non incorporé (ne possédant 
pas de lettres patentes) et à la tête duquel se trouve un 
conseil d’administration ou un comité de gestion. Pareil 
regroupement est invité à entreprendre les procédures 
d’incorporation.

3.3.2 Gestion des comités de jardin

Le comité de jardin, formé d’un minimum de trois personnes, 
est élu démocratiquement, une fois par an, par l’assemblée 
générale des jardinières et jardiniers. Chaque administratrice 
ou administrateur est élu(e) pour un mandat d’une durée d’un 
an ou d’une durée établie selon les règles légales le régissant.

Il est conseillé que l’élection se tienne avant ou après la pé-
riode	d’activités	de	la	saison	afin	d’éviter	qu’il	n’y	ait	coupure	
dans l’administration du programme de gestion annuel des 
jardins communautaires. Les administratrices et administra-
teurs des comités de jardin doivent convoquer une assemblée 
générale annuelle.

Les administratrices et administrateurs des comités de jardin 
doivent	produire	un	bilan	financier	annuel	et	rendre	compte	de	
leur gestion à leurs membres lors de cette assemblée.

L’Arrondissement	se	réserve	le	droit	de	mettre	fin	aux	activités	
advenant l’absence d’un comité de jardin.

Tenue des assemblées

• Le droit de parole est accordé aux jardinières et jardiniers 
et aux cojardinières et cojardiniers;

• Le jardinet est l’unité sur laquelle repose le droit de vote.  
Ce droit de vote est exercé prioritairement par la jardi-
nière ou le jardinier et en cas d’absence de celui-ci, par la 
cojardinière ou le cojardinier.

Gestion du processus d’inscription

Le processus d’inscription est sous la responsabilité de la Di-
vision des sports, des loisirs et de l’aménagement des parcs.  
C’est cette équipe qui gère la liste d’attente et la priorité d’ins-
cription liée à celle-ci. Le nom de la prochaine personne à 
accueillir est transmis au comité de jardin au moment oppor-
tun. Le comité de jardin peut gérer le processus d’inscription. 
Il signe alors, avec la Division des sports, des loisirs et de 
l’aménagement des parcs de l’Arrondissement, un protocole 
d’entente qui régit les modalités de gestion.

Gestion des lieux et des équipements

Le comité de jardin :

• gère « de façon responsable » le matériel et les équipe-
ments du jardin;

• voit à l’application et au respect des politiques, procé-
dures et règlements contenus dans le Cahier de gestion 
du programme des jardins communautaires de l’Arron-
dissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension;

• transmet, en tant que représentant des jardinières et 
jardiniers, les demandes de service, les plaintes, sug-
gestions, etc. à l’animatrice ou l’animateur horticole ou à 
l’agente ou l’agent de développement de secteur;

• produit chaque automne, en vue de la prochaine saison 
de jardinage, une liste des travaux à effectuer et des ser-
vices à assurer. Ce document est remis à l’animatrice ou 
l’animateur horticole ou à l’agente ou l’agent de dévelop-

pement de secteur.



4. Cadre opérationnel  
du programme
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Le calendrier des opérations pour la préparation, le maintien et l’évaluation de l’activité de loisir, qu’est le jardinage communautaire, s’étendent 

depuis	 janvier	 jusqu’en	novembre	d’une	même	année.	Toutes	 les	opérations	sont	fixées	dans	 le	 temps	et	 les	mois	de	calendrier,	aussi	

sûrement que passent les saisons, appellent les actions qui doivent être entreprises à la fois par l’Arrondissement et par les comités de jardin. 

4.1 Calendrier des opérations V : Ville    
C : Comités de jardin (organismes bénévoles)
VC : Ville et comités de jardin (organismes bénévoles)

Janvier
Réunion	de	planification	de	
la table inter-arrondissement 
réunissant les agent(e)s 
de développement respon-
sables du dossier en  
arrondissement et les 
animatrices/animateurs 
horticoles pour évaluer la 
saison de jardinage et plani-
fier	le	travail	de	la	prochaine	
saison.

V

VC

V VC VC
Réunions des agent(e)s de 
développement de sec-
teur avec les comités de 
jardin concernés pour la 
préparation de la prochaine 
saison; assemblée géné-
rale annuelle, inscriptions, 
préparation de l’envoi 
aux jardinières/jardiniers, 
entente.

Vérification	de	la	disponibi-
lité de l’animatrice/anima-
teur horticole par l’agent(e) 
de développement res-
ponsable du dossier en 
arrondissement.

Entente écrite portant sur 
la prise en charge de la 
perception	de	la	tarifica-
tion-arrondissement par le 
ou les organismes parte-
naires. Cette entente inter-
vient entre chaque comité 
de jardin et l’agent(e) de 
développement du secteur 
concerné.

Février
Envoi des lettres de renouvellement d’inscription aux 
ancien(ne)s jardinières/jardiniers. Responsabilité : comités 
de jardin et agent(e)s de développement responsables du 
dossier en arrondissement.

V

Rencontre	inter-direction	de	planification	de	la	saison.		
Suivi des travaux non capitalisés (TNC) afférents au 
programme des Jardins communautaires.
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V V

Mai
Ouverture des jardins. Début des services d’alimentation en 
eau et de cueillette des ordures.

Début des visites de l’animatrice/animateur 
horticole de la mi-mai au début septembre.

VC VC V V

Mars
Réception des renouvel-
lements d’inscription des 
ancien(ne)s jardinières/
jardiniers.

Confection de la liste des 
ancien(ne)s jardinières/
jardiniers réinscrits et la 
mise à jour de la  liste des 
personnes en attente.

Entrée en fonction de l’ani-
matrice/animateur horticole.

Réunions en arrondisse-
ment de l’agent(e) de déve-
loppement responsable du 
dossier et de l’animatrice/
animateur horticole.

V V
Réunions des agent(e)s de développement et de l’ani-
matrice/animateur horticole de l’Arrondissement.

Saisie informatique des renseignements recueillis lors 
des inscriptions. Comptabilité des sommes déjà perçues 
de	la	tarification-arrondissement	et	dépôt	au	Service	des	
finances	par	les	agent(e)s	de	communications	sociales.

VC

VC

VC C VC

Avril
Réunion d’ouverture de 
la saison de jardinage 
réunissant les président(e)s 
de jardin, les agent(e)s de 
développement des sec-
teurs concernés, l’anima-
trice/animateur horticole et 
l’agent(e) de développe-
ment responsable du dos-
sier de l’Arrondissement.

Acheminement des 
demandes de service de 
début de saison.

Début de l’attribution des 
jardinets aux nouvelles 
jardinières et aux nouveaux 
jardiniers.

Tenue des assemblées géné-
rales des jardinières/jardiniers, 
chacune en présence de 
l’agent(e) de développement 
de secteur concerné et de 
l’animatrice/animateur horti-
cole pour l’élection annuelle 
des responsables des comités 
de jardin, le rapport annuel 
d’activités	et	le	bilan	financier.

Tenue de l’événement de la Fête des bénévoles à laquelle les jardinières  
gagnantes et les jardiniers gagnants du Mérite Horticole sont invité(e)s.

4.1 Calendrier des opérations V : Ville    
C : Comités de jardin (organismes bénévoles)
VC : Ville et comités de jardin (organismes bénévoles)
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C

V V

VC C C

Juin
Fin des travaux de 
préparation du sol, 
d’ensemencement et de 
plantation par les jar-
dinières et jardiniers.
Date limite : 1er juin.

Fin de l’attribution des 
jardinets	et	fin	des	inscrip-
tions des jardinières/jardi-
niers par la Division des 
sports, des loisirs et de 
l’aménagement des parcs.

Confection, par les comités 
de	jardin,	des	listes	finales	
des jardinières/jardiniers. 
Remise de ces listes au 
bureau d’arrondissement 
accompagnées des som-
mes	perçues	de	la	tarifica-
tion-arrondissement, s’il y 
a lieu. 
Date limite : 15 juin.

Début des évaluations 
relatives au concours du 
Mérite horticole.

Dépôt	final	des	sommes	perçues	pour	la	tarification- 
arrondissement.

Réunion des animatrices/animateurs horticoles.

4.1 Calendrier des opérations V : Ville    
C : Comités de jardin (organismes bénévoles)
VC : Ville et comités de jardin (organismes bénévoles)

Juillet
Poursuite des activités.

VC

Août
VC

Acheminement des demandes de 
service.

C

Sélection des gagnant(e)s du 
concours du Mérite horticole. Re-
mise des listes des personnes sélec-
tionnées, et celles des président(e)s 
de jardin à l’animatrice/animateur 
horticole.

V

Réunion des animatrices/
animateurs horticoles.



14   Cahier de gestion des intervenants VSP - Décembre 2023

Octobre
Tenue d’assemblées 
générales annuelles, 
chacune en présence de 
l’agent(e) de développe-
ment de secteur concer-
né et de l’animatrice/
animateur horticole pour 
l’élection annuelle des 
responsables des comi-
tés de jardin, le rapport 
annuel d’activités et le 
bilan	financier.

VC V V
Remise du bilan au chef(fe) 
de la Division des sports, 
des loisirs et de l’aména-
gement des parcs et aux 
agent(e)s de développe-
ment.

V
Remise des demandes 
reçues pour le pro-
gramme des Travaux 
non capitalisés (TNC), 
au chef(fe) de la Divi-
sion des parcs de la 
Direction des travaux 
publics de l’Arrondisse-
ment, par l’agent(e) de 
développement respon-
sable du dossier.

Fin de la période d’em-
bauche de l’animatrice/
animateur horticole.

Novembre
VC

Fermeture des jardins : 1er novembre.
V V

Remise du bilan aux chef(fe)s des 
divisions impliquées dans le pro-
gramme des jardins communau-
taires.

Réunion inter-directions 
d’évaluation.

4.1 Calendrier des opérations V : Ville    
C : Comités de jardin (organismes bénévoles)
VC : Ville et comités de jardin (organismes bénévoles)

Septembre
V

Réunion de la table inter-arrondisse-
ment réunissant les agent(e)s de dével-
oppement responsables du dossier 
en arrondissement et les animatrices/
animateurs horticoles pour évaluer la 
saison	de	jardinage	et	planifier	le	travail	
de la prochaine saison.

V

Exécution de certains gros travaux 
qui n’ont pas été effectués avant le 
1er juin.

V

Préparation du bilan de la saison 
par l’animatrice/animateur hor-
ticole, l’agent(e) de développe-
ment responsable du dossier en 
collaboration avec les agent(e)s de 
développement de secteur.
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4.2 Bilan de la saison

L’agent(e) de développement responsable du dossier et 

l’animatrice ou l’animateur horticole doivent produire en oc-

tobre un bilan qui rassemble les informations nécessaires à 

l’évaluation du déroulement de la saison qui se termine et à 

la préparation de la prochaine. Ce bilan est entériné par les 

agent(e)s de développement des secteurs. Le bilan contient 

des renseignements d’ordre technique précisant les travaux 

ou les actions qui doivent être entrepris pour consolider et 

améliorer chacun des jardins, tels que :

• les demandes d’aménagement, d’améliorations et 

d’entretien courant;

• les rapports statistiques de fréquentation, les résultats 

d’inscription, taux d’occupation des jardinets par jardin, 

le taux de renouvellement des jardinières et jardiniers par 

jardin, ou encore la représentativité des groupes d’âge 

des jardinières et jardiniers par jardin;

• un volet sur la vie sociale du jardin qui aborde la démocra-

tie, le niveau de satisfaction des jardinières et jardiniers 

ainsi que la qualité du leadership assuré par la présidente 

ou le président de jardin.



5. Modalités  
de fonctionnement
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5.1	 Politique	de	tarification
Tarification-arrondissement

Afin	 de	 soutenir	 le	 maintien	 et	 le	 développement	 du	 pro-

gramme des jardins communautaires, l’Arrondissement de-

mande à chaque jardinière et jardinier, depuis 1996, de verser 

une contribution minime. 

Exceptions

Les	bénéficiaires	de	l’aide	sociale	sont	exemptés	de	la	tarifica-

tion.	De	plus,	l’Arrondissement	allie	sa	politique	de	tarification	

à celle appliquée par chaque comité de jardin à l’égard de 

ses clientèles de personnes âgées et de personnes ayant une 

déficience	physique	ou	intellectuelle.	Si	le	comité	de	jardin	ne	

perçoit aucune cotisation de ces personnes, l’Arrondissement 

fera de même. Cependant, pour appliquer cette gratuité, le 

comité de jardin doit en aviser la Division des sports, des loi-

sirs et de l’aménagement des parcs avant le 1er novembre de 

l’année précédente.

Cotisation-jardin	

La cotisation-jardin, payée par chaque jardinière et jardinier 

au comité du jardin, permet de subvenir aux besoins du jardin 

tel que l’achat d’outil, d’équipement, la gestion administrative 

(assurances, incorporation, etc.). 

5.1.1 Perception des sommes

Lorsque la gestion des inscriptions est assurée par l’Arron-

dissement,	 les	sommes	relatives	à	la	tarification-arrondisse-

ment y sont directement acheminées par les jardinières et les 

jardiniers lors du retour du formulaire d’inscription. La cotisa-

tion-jardin sera alors perçue par le comité lors de l’attribution 

des jardinets.

Lorsque le comité de jardin assure la gestion des inscriptions, 

il	 pourra	 percevoir	 la	 tarification-arrondissement	 en	 même	

temps que la cotisation-jardin, lors de l’attribution des jardi-

nets.	 Les	 sommes	de	 la	 tarification-arrondissement	 devront	

alors être remises à l’Arrondissement aux périodes suivantes :

• 15 mai de l’année : sommes recueillies lors des renou-

vellements des anciennes jardinières et des anciens jar-

diniers;

• 15 juin de l’année : sommes recueillies lors des inscrip-

tions des nouvelles jardinières et des nouveaux jardiniers. 

Modalités de paiement

La jardinière ou le jardinier pourra défrayer les coûts de la  

tarification-arrondissement	par	 les	différents	moyens	sui-

vants :

• par chèque;

• par carte de crédit ou débit en se présentant au Bureau 

Accès Montréal;
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• en argent comptant pour un paiement effectué de main 

à main seulement puisqu’il est recommandé de ne pas 

envoyer d’argent comptant par la poste.

La jardinière ou le jardinier pourra défrayer les coûts de la 

cotisation-jardin	selon	les	modalités	identifiées	par	le	comité	

de jardin.

5.1.2 Politique de remboursement

La politique de remboursement de la Ville est applicable aux 

frais	d’occupation	d’un	jardinet,	soit	la	tarification-arrondisse-

ment. Aucun remboursement ne sera effectué par la Ville pour 

la cotisation-jardin et les dépenses encourues par la jardinière 

ou le jardinier à titre personnel : semences, outils, etc.

Le	 remboursement	 de	 la	 tarification-arrondissement	 sera	

effectué par le biais d’un chèque qui sera posté à l’adresse 

mentionnée par la jardinière ou le jardinier au moment de son 

inscription, la preuve d’adresse ayant alors été présentée. Le 

remboursement de la cotisation-jardin s’effectuera selon la 

procédure établie par le comité de jardin.

Jusqu’au 1er juin

Jusqu’au 1er juin, une personne pourra se désister et se voir 

rembourser les sommes déjà versées pour l’occupation de 

son jardinet. Le jardinet sera alors attribué à une autre per-

sonne, suivant l’ordre de priorité de la liste d’attente, et celle-ci 

devra en acquitter les frais d’occupation.

Après le 1er juin

Une jardinière ou un jardinier qui n’aura pas préparé le sol, 

ensemencé ni planté son jardinet pour le 1er juin se verra reti-

rer, sans procédure, le jardinet qui lui était attribué. Le jardinet 

sera alors proposé à une autre personne, suivant l’ordre de 

priorité de la liste d’attente. Cette dernière ou ce dernier devra 

payer	la	tarification-arrondissement.	

À moins d’exception, aucun frais d’occupation ne sera rem-

boursé à une jardinière ou un jardinier après le 1er juin. Les cas 

d’exception sont les suivants :

• mauvaise	 application	 de	 la	 tarification-arrondissement	

(ex.	 :	 un(e)	 bénéficiaire	 de	 la	 sécurité	 du	 revenu	 ayant	

acquitté les frais par erreur);

• fermeture d’un jardin communautaire par l’Arrondisse-

ment;

• autres motifs exceptionnels jugés valables.

5.2  Processus d’inscriptions et  
d’attribution de jardinets

5.2.1 Inscriptions
Le programme des jardins communautaires s’adresse aux 

Montréalaises et Montréalais de 18 ans et plus. Pour les 

jeunes de 8 à 15 ans, le Jardin botanique de Montréal offre 

deux programmes éducatifs, soit les Jardins-jeunes et le 

camp de jour1. 

Les modalités de gestion des inscriptions sont régies suivant 

le protocole d’entente intervenu entre l’Arrondissement et l’or-

ganisme partenaire qui gère un jardin communautaire. Si le 

protocole prévoit une prise en charge de toutes les inscrip-

tions par l’organisme partenaire, la correspondance relative 

aux inscriptions s’établit entre l’organisme partenaire et les 

jardinières et jardiniers. L’Arrondissement peut y apporter un 

support logistique. Si le protocole ne prévoit pas de prise en 

charge de toutes les inscriptions par l’organisme partenaire, 

ou seulement celles des nouvelles jardinières et des nouveaux 

jardiniers, la gestion des inscriptions est du ressort de l’Ar-

rondissement et la correspondance relative aux inscriptions 

s’établit entre le responsable de ce dossier et les jardinières et 

jardiniers. Par après, l’information appropriée sera transmise 

à l’organisme partenaire.

Réinscription des ancien(ne)s jardinières et jardiniers

Les jardinières et jardiniers de la saison précédente (à l’ex-

ception des personnes expulsées) reçoivent en début d’an-

née une lettre les invitant à se prévaloir de leur privilège de 

réinscription pour la nouvelle saison. Cette lettre peut provenir 

du comité de jardin, s’il gère le processus d’inscriptions, ou 

1 espacepourlavie.ca/jardin-botanique
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directement par l’Arrondissement. Les jardinières et jardiniers 

qui désirent se réinscrire, doivent retourner le formulaire de 

réinscription complété à l’adresse mentionnée dans la cor-

respondance, et ce, avant la date limite indiquée. À moins 

d’imprévus, les jardinières et jardiniers qui renouvellent leur 

inscription, conservent le même jardinet.

Si le processus d’inscription est géré par l’Arrondissement, 

chaque demande de réinscription complétée doit être accom-

pagnée	du	paiement	de	la	tarification	et	d’une	preuve	de	rési-

dence récente (facture de services publics, compte de taxe) 

indiquant clairement le nom de la jardinière ou du jardinier et 

son adresse complète.

Si le processus d’inscription est géré par le comité de jardin, 

chaque demande de réinscription doit être accompagnée, 

en	plus	de	la	preuve	d’adresse	et	du	paiement	de	la	tarifica-

tion-arrondissement, du paiement de la cotisation-jardin.

Une liste de noms des personnes réinscrites est élaborée soit 

par le comité de jardin, s’il prend en charge le processus d’ins-

criptions, soit par l’Arrondissement ou soit de concert avec le 

comité de jardin, s’il prend en charge le processus d’inscription.

N.B. Les jardinières et jardiniers qui ne répondent pas à l’in-

vitation de renouvellement perdent ainsi leur privilège quant 

à l’obtention d’un jardinet et doivent se réinscrire sur une liste 

d’attente.

Nouvelles inscriptions

Les personnes intéressées par le jardinage communautaire 

peuvent faire une demande d’inscription à cette activité          

durant toute l’année. La demande doit être faite soit au Bureau 

Accès Montréal ou au comité de jardin s’il gère le processus 

d’inscriptions.

Une liste d’attente est élaborée et les noms s’ajoutent suivant 

leur ordre d’entrée, lequel détermine l’ordre de priorité des 

attributions. Un nom demeure inscrit tant et aussi longtemps 

que :

• la personne n’a pas obtenu de jardinet;

• la personne peut être rejointe à l’adresse et au numéro de 

téléphone mentionnés;

• la personne n’a pas elle-même décidé de le faire retran-

cher de la liste.

En février, la liste d’attente de l’Arrondissement et celle du co-

mité de jardin qui gère le processus d’inscriptions doivent être 

refondues tenant compte de la date de réception de chacune 

des demandes d’inscription. Chaque comité de jardin est donc 

invité à faire parvenir sa liste au bureau d’arrondissement. Les 

lots libres du jardin communautaire seront attribués à partir de 

cette liste unique provenant de l’Arrondissement. 

5.2.2  Politique d’attribution des jardinets

Les jardins communautaires sont divisés en lots qui sont appe-

lés jardinets. La liste des jardinières et jardiniers réinscrit(e)s 

est remise au comité de jardin dont la ou le responsable voit à 

attribuer les jardinets jusqu’à l’épuisement des lots suivant les 

modalités d’attribution de l’Arrondissement :

Voici les différentes modalités : 

• Les jardins communautaires sont réservés en exclusivité 

aux résident(e)s de la Ville de Montréal. Une priorité est 

accordée aux résident(e)s de l’Arrondissement;

• Un seul jardinet est attribué par adresse. La ou le titu-

laire du jardinet doit être présent(e) physiquement au jar-

din pendant la saison de jardinage. Elle ou il ne peut pas 

déléguer l’usage de son jardinet à une autre personne;

• Les jardinets sont d’abord attribués aux anciennes jardi-

nières et aux anciens jardiniers qui se réinscrivent à leur 

jardin communautaire. Avant l’attribution des lots, le co-

mité de jardin assume la perception de la cotisation-jar-

din auprès des anciennes jardinières et des anciens 

jardiniers,	 et	 peut	 assumer	 la	 perception	 de	 la	 tarifica-

tion-arrondissement s’il gère le processus d’inscription. 

• Par la suite, les jardinets non attribués sont offerts aux 

personnes	 dont	 les	 noms	 figurent	 sur	 la	 liste	 d’attente,	

suivant l’ordre de priorité d’entrée des demandes d’ins-

cription.
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Dans l’hypothèse où tous les jardinets n’auraient encore pu 

être attribués, l’Arrondissement remet, au comité de jardin 

qui gère le processus d’inscription, les coordonnées des per-

sonnes inscrites sur la liste d’attente d’un jardin voisin. L’attri-

bution des lots continue avec cette nouvelle liste et s’il reste 

encore des jardinets non attribués, ils sont accordés aux or-

ganismes du milieu, pour l’année en cours seulement, en prio-

rité	aux	organismes	œuvrant	dans	le	domaine	de	la	sécurité	

alimentaire qui en auront fait la demande. 

Si aucune demande des organismes du milieu n’a été effec-

tuée après le 1er juin, une fois la liste d’attente épuisée et la 

procédure d’attribution terminée, les jardinets libres peuvent 

être attribués à des résident(e)s qui disposent déjà d’un jar-

dinet. Les jardinets attribués en surplus redeviennent dispo-

nibles l’année suivante.

Le comité de jardin assure la perception de la cotisation-jardin 

au moment de l’attribution des lots aux nouvelles jardinières 

et aux nouveaux jardiniers et peut aussi assurer la perception 

de	la	tarification-arrondissement	à	ce	moment,	s’il	gère	le	pro-

cessus d’inscriptions.

5.2.3  Liste des jardinières et jardiniers
Le comité de jardin gère la liste de ses membres jardinières et 

membres jardiniers. Aussi doit-il :

• dresser la liste temporaire de ses membres et la fournir à 

l’Arrondissement à l’ouverture de la saison de jardinage, 

au plus tard le 15 mai. Si le comité gère lui-même le pro-

cessus d’inscription, cette liste doit être accompagnée 

de la preuve de résidence de chacun des membres, et 

des sommes perçues au nom de l’Arrondissement pour 

le	paiement	de	la	tarification-arrondissement;

• faire parvenir à l’Arrondissement, au plus tard le 15 juin, 

la	liste	définitive	des	jardinières	inscrites	et	jardiniers	ins-

crits. Sur cette liste doivent paraître, en regard de chacun 

des noms, le numéro de jardinet correspondant et le nu-

méro de la carte de membre attribuée. Les preuves de 

résidence requises doivent accompagner cette liste de 

même que les sommes perçues au nom de l’Arrondisse-

ment	pour	le	paiement	de	la	tarification;

• tenir à jour la liste de ses membres et informer l’Arrondis-

sement	de	toute	modification	qui	y	est	apportée	en	cours	

de saison;

• remettre la clé du jardin à chacune et chacun de ses jar-

dinières et jardiniers.



6. Règles 
de jardinage et de civisme
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6.1 Règles de civisme

6.1.1 Maintien de l’ordre

Quiétude des lieux

Une atmosphère agréable est essentielle à la pratique de 
toute activité de loisir. Une personne qui par ses propos, son 
comportement ou son attitude nuirait de façon récurrente à 
la quiétude des lieux, sera expulsée sans autre avis ni pro-
cédure.

Aucune agression verbale ou physique ne sera tolérée envers 
les jardinières et jardiniers, membres du comité et employé(e)s 
municipaux. Ces agissements entraînent automatiquement 
l’expulsion.

Boissons alcoolisées/drogues/cigarette

La consommation de boissons alcoolisées et de drogues est 
interdite dans les jardins communautaires.

Il est interdit de fumer toute substance incluant la ciga-
rette électronique.

6.1.2  Nouvelles règles

Règlements internes du jardin

En tout temps, les règlements internes propres au jardin 
doivent être respectés.

Toute autre règle particulière à un jardin communautaire de-
vra, avant son application, être soumise à l’agent(e) de déve-
loppement responsable du jardin concerné.

6.1.3	 Non-respect	des	règles
Premier avertissement

Le premier avertissement est verbal et fait par un membre du 
comité de jardin. Il est suggéré qu’un témoin, membre ou non 
du comité, accompagne la personne qui donne l’avertisse-
ment. S’il ne peut y avoir de témoin, il est conseillé de prendre 
note de la date de la rencontre ou de l’avis.

Un	avis	personnalisé	affiché	en	un	endroit	désigné	du	jardin	
ou du jardinet peut également tenir lieu de premier avertisse-
ment.

Dans un cas comme dans l’autre, il est suggéré de consigner 
cet avertissement au journal de bord du jardin. 

Un délai de sept jours est accordé pour remédier au problème 
mentionné.
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Deuxième avertissement

• Le deuxième avertissement doit être écrit et signé conjoin-
tement par un membre du comité du jardin et par l’ani-
matrice ou l’animateur horticole. Un délai de sept jours  
est accordé pour remédier au problème mentionné.

• Si la jardinière ou le jardinier qui a reçu un deuxième avis 
et qui s’est conformé(e) l’année précédente récidive avec 
la même problématique l’année suivante, elle ou il sera 
automatiquement expulsé(e).

Avis d’expulsion

L’avis d’expulsion est le troisième et dernier avis émis à la jar-
dinière ou au jardinier qui, sans raison valable, ne s’est pas 
conformé(e) aux précédents avis qui lui ont été donnés. L’avis 
d’expulsion mentionne la procédure d’appel.

L’avis d’expulsion est émis par l’agent(e) de développement 
responsable du jardin ou sa remplaçante ou son remplaçant 
le cas échéant, sur recommandation de l’animatrice ou l’ani-
mateur horticole et du comité de jardin.

Une jardinière ou un jardinier expulsé(e) devra remettre sa clé. 
Cette personne devra attendre cinq ans avant de faire une 
nouvelle demande d’inscription à un jardin communautaire  
de l’Arrondissement.

L’Arrondissement peut, après analyse de la situation 
et selon les circonstances, appliquer ou non l’une ou 
l’autre des étapes d’avertissement mentionnées, suite au 
non-respect	des	règles.

Expulsion automatique

Une jardinière ou un jardinier sera expulsé(e) immédiatement  
si elle ou il :

• récolte sans autorisation dans un jardinet autre que le 
sien;

• commet un geste répréhensible grave (menace, violence 
physique ou verbale, consommation de boissons alcoo-
lisées

• ou drogues, etc.);

• n’a pas ensemencé et planté son jardinet avant le 1er juin;

• n’a pas nettoyé son jardinet pour le 1er novembre (ou la 
date mentionnée par le comité).

6.1.4 Procédure d’appel

Cette procédure est mentionnée à l’avis d’expulsion.

La jardinière ou le jardiner expulsé(e) peut faire appel par 
écrit, à l’agent(e) de développement responsable du dossier  
ou à sa remplaçante ou son remplaçant, le cas échéant.

Le droit d’appel doit être exercé dans les sept jours ouvrables 
suivant la date d’envoi (oblitération postale) de l’avis d’expul-
sion.

L’expulsion est maintenue durant l’appel.

L’agent(e) de développement responsable du dossier en ar-
rondissement ou sa remplaçante ou son remplaçant consulte 
un comité formé de trois président(e)s de jardins commu-
nautaires désigné(e)s par l’ensemble des président(e)s des 
jardins de l’Arrondissement. L’agent(e) de développement 
fera connaître sa décision à la jardinière ou au jardinier  
par écrit.

6.2 Règles de jardinage

Afin	de	favoriser	la	pratique	du	jardinage,	de	faciliter	le	contrôle	
des ravageurs et des maladies, et de créer un climat social 
agréable dans les jardins communautaires, il est demandé 
aux citoyennes et citoyens de respecter quelques règlements.

6.2.1 Accès aux jardinets

Les jardins communautaires sont réservés, en exclusivité, 
aux résidentes et résidents de la Ville de Montréal. Une 
priorité est accordée aux résidentes et résidents de l’Ar-
rondissement.

Pour réserver un jardinet, inscrivez votre nom sur la liste 
d’attente en vous adressant au Bureau Accès Montréal, 
en composant le 311 ou en visitant le site montreal.ca/vsp.

Un seul jardinet est attribué par adresse. La ou le titu-
laire du jardinet doit être présent(e) physiquement au jar-
din pendant la saison de jardinage. Elle ou il ne peut pas 
déléguer l’usage de son jardinet à une autre personne. 
Cependant, après le 1er juin, une fois la liste d’attente épui-
sée et la procédure d’attribution terminée, les jardinets 
libres peuvent être attribués aux personnes qui disposent 
déjà d’un jardinet. Les jardinets attribués en surplus rede-
viennent disponibles l’année suivante. 
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Période d’activité

Les jardins communautaires sont ouverts du lever au cou-
cher du soleil, du 1er mai au 1er novembre. Le comité de 
jardin peut, au besoin, modifier les dates d’ouverture et de 
fermeture du jardin.

Dimensions des jardinets

Aucun jardinet ne doit excéder 18 m2 (200 p2) à moins 
d’une entente spéciale conclue avec l’Arrondissement.

La largeur des allées adjacentes aux jardinets ne doit pas 
être inférieure à 45 cm (18 po).

Identification	et	clé	du	jardin

Une jardinière ou un jardinier doit pouvoir s’identifier en 
tout temps en présentant une pièce d’identité. Elle ou il 
doit aussi, s’il y a lieu, avoir en sa possession la clé du 
jardin.

Animaux

Les animaux ne sont pas admis dans les jardins commu-
nautaires (à l’exception des chiens-guides).

Bicyclettes

Les bicyclettes doivent être rassemblées dans les endroits 
clairement identifiés à cette fin, dans le jardin. La circulation  
à bicyclette est interdite dans les jardins.

Véhicule

Aucun véhicule motorisé n’est autorisé, sauf pour urgence 
médicale.

Responsabilités

La ou le titulaire du jardinet est solidairement responsable 
des agissements de la co-jardinière ou du co-jardinier ou 
de la personne à qui elle ou il confie l’entretien de son jar-
dinet, et des invité(e)s qu’elle ou il autorise à se présenter 
au jardin.

La jardinière ou le jardiner doit s’assurer que la co-jardi-
nière ou le co-jardinier connaît les règlements du jardin. Le 
nom de la co-jardinière ou du co-jardinier doit être identi-
fié sur la fiche d’inscription de la jardinière ou du jardinier.

Les sanctions imposées pour non-respect des règles de 
jardinage s’appliquent tant à la jardinière ou au jardinier 
qu’à sa co-jardinière ou à son co-jardinier ou à toute autre 
personne à qui elle ou il confie l’entretien de son jardin.

6.2.2 Entretien des jardinets

Entretien régulier

Une jardinière ou un jardinier est tenu(e) d’entretenir soigneu-
sement	 son	 jardinet	 et	 d’exercer	 un	 contrôle	 adéquat	 des	
herbes indésirables durant toute la saison de jardinage.

Absence

Une jardinière ou un jardinier qui prévoit s’absenter pour une 
certaine période de temps (vacances, maladie, etc.) doit 
confier	 à	 une	 autre	 jardinière	 ou	 jardinier	 (membre	 ou	 non-
membre) l’entretien de son jardinet pendant son absence. Elle 
ou il doit aussi en aviser les responsables du jardin et remettre 
sa clé du jardin à la personne qui le remplace.

Ravageurs, maladies et herbes indésirables

Seules	 les	 méthodes	 de	 contrôle	 et	 de	 fertilisation	 écolo-
giques sont acceptées. Exemples : barrière physique, taille, 
pesticides d’origine naturelle (savon insecticide) ou écologique 
(soufre, cuivre). Il est interdit d’utiliser des engrais chimiques.

Entretien des allées adjacentes et des allées communes

L’entretien des allées adjacentes aux jardinets et des allées 
communes est la responsabilité conjointe des jardinières et 
jardiniers concerné(e)s. De plus, les allées adjacentes doivent 
être exemptes d’herbes indésirables, d’objets et de plantes qui 
pourraient déborder des jardinets.

Ordures et matières organiques

Une jardinière ou un jardinier doit elle-même ou lui-même sor-
tir ses détritus, aux jours et heures de cueillette qui lui sont 
précisés. Elle ou il doit aussi suivre les directives du comité de 
jardin en matière de tri des matières organiques.

Compostage

Les résidus de culture, à l’exception des plantes infestées, 
sont compostés dans les jardinets, dans les espaces com-
muns	réservés	à	cette	fin,	ou	rapportés	à	la	maison.
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Nettoyage du jardinet

Une jardinière ou un jardinier doit avoir nettoyé son jardinet 
pour le 1er	novembre	ou	à	la	date	fixée	par	le	comité	du	jardin.	
Si elle ou il ne l’a pas fait, la jardinière ou le jardinier sera ex-
pulsé(e) automatiquement sans aucun avis ni procédure. L’an-
née suivante, son jardinet sera attribué à une autre personne 
suivant la procédure d’attribution.

Les	services	(eau,	etc.)	prennent	fin	en	octobre	(selon	la	tem-
pérature).

6.2.3  Plantations, ensemencement  
et récolte

Une jardinière ou un jardinier doit avoir ensemencé et planté 
son jardinet le 1er juin. Si elle ou il ne l’a pas fait, la jardinière 
ou le jardinier sera expulsé(e) immédiatement, sans autre avis 
ni procédure. Son jardinet sera attribué à une autre personne, 
suivant la procédure d’attribution.

Espèces cultivées

Les normes suivantes sont applicables quant aux espèces 
cultivées dans un jardinet :

• Au moins cinq espèces potagères différentes doivent 
être cultivées dans chaque jardinet;

• Les	fleurs,	les	fines	herbes	et	les	petits	fruits	doivent	oc-
cuper,	ensemble,	au	maximum	25	%	de	la	superficie	du	
jardinet;

• Une espèce ne peut occuper à elle seule, plus de 25 % de  
la	superficie	du	jardinet.

Espèces interdites

Soit parce qu’elles prennent trop d’espace, que leur taille est 
trop grande ou qu’elles génèrent des problèmes d’insectes ou 
de maladie, il est interdit de cultiver les plantes suivantes :

• citrouille géante;
• maïs; 
• millet;
• pomme de terre;
• tabac;
• tournesol géant;
• datura;
• toute autre espèce dont les caractéristiques sont sem-

blables à celles énumérées ci-dessus;
• toute plante interdite par la loi et toute plante toxique.

Récolte

Vous pouvez récolter dans le jardinet d’une autre personne 
seulement après en avoir informé les responsables du jardin. 
Vous devez alors lui présenter une procuration signée par la 
jardinière ou le jardinier titulaire que vous remplacez.

Une jardinière ou un jardinier qui récolte sans autorisation 
dans un jardinet autre que le sien est expulsé(e) immédiate-
ment. 

Le	comité	de	jardin	peut,	après	vérification	avec	une	jardinière	
ou un jardinier, cueillir les fruits et légumes à maturité non ré-
colté dans le jardinet de cette dernière ou ce dernier. Les fruits 
et légumes sont offerts à des organismes luttant contre la faim 
ou à des jardinières et jardiniers. La culture dans le but d’en 
faire la vente est interdite. 

6.2.4 Palissage et tuteurage
Tuteurs et supports

Pour sa sécurité, une personne doit pouvoir voir et être vue 
dans un jardin communautaire. Pour ce faire, les normes sui-
vantes doivent être respectées :

• Les supports, tuteurs et plantes ne doivent pas dé-
passer 1,5 m (5 pi) de hauteur à partir du niveau  
de l’allée;

• Les tuteurs doivent être installés à au moins 20 cm (8 po) 
à l’intérieur du jardinet;

• Les	 clôtures	 extérieures	 du	 jardin	 communautaire	 ne	
peuvent servir de tuteurs.

Bordures et clôtures

Les	 bordures	 ou	 clôtures	 installées	 autour	 des	 jardinets	 ne	
doivent pas dépasser 30 cm (12 po) de hauteur.

Matériaux

Les matériaux utilisés devront être exempts de produits 
toxiques et être conçus pour le jardinage.
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District de
Saint-Michel

District de
VillerayDistrict de

Parc-Extension

District de
François-Perrault

Jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

District de Parc-Extension
Nombre de jardinets : 178 Nombre de jardins : 1

1 Babylone | 435, avenue Ball
178 jardinets dont 2 bacs surélevés

District de Villeray
Nombre de jardinets : 262 Nombre de jardins : 2

2 Villeray | 8000, avenue Christophe-Colomb
234 jardinets dont 4 bacs surélevés

3 De Normanville | 7955, rue De Normanville 
28 jardinets dont 9 bacs surélevés

District de Parc-Extension
Nombre de jardinets : 178 Nombre de jardins : 1

1 Babylone | 435, avenue Ball
178 jardinets dont 2 bacs surélevés

District de Villeray
Nombre de jardinets : 262 Nombre de jardins : 2

2 Villeray | 8000, avenue Christophe-Colomb
234 jardinets dont 4 bacs surélevés

3 De Normanville | 7955, rue De Normanville 
28 jardinets dont 9 bacs surélevés

District de Saint-Michel
Nombre de jardinets : 398 Nombre de jardins : 4

4 Champdoré | 9400, avenue Charton 
213 jardinets dont 4 bacs surélevés

5 De Lille | 9400, avenue Bruchesi 
50 jardinets dont 2 bacs surélevés

6 Le Michellois | 8614, boulevard Saint-Michel 
65 jardinets dont 4 bacs surélevés

7 Le Goupillier | 9661, boulevard Pie-IX 
70 jardinets dont 2 bacs surélevés

District de François-Perrault
Nombre de jardinets : 0 Nombre de jardins : 0

Jardin accessible

1

4
5

3

7

6

2

ARRONDISSEMENT DE
ROSEMONT--LA PETITE-PATRIE

VILLE DE
MONT-ROYAL

ARRONDISSEMENT DE
MONTRÉAL-NORD

Total de jardinets : 838
Total de jardins : 7
Le nombre de jardinets peut varier.



Personnes-ressources des directions 
Programme des jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

TÉLÉPHONE

Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social 514 868-3443

Division des sports, des loisirs et de l’aménagement des parcs 514 872-3443

Agent(e) de développement responsable du dossier des jardins communautaires 438 993-6374

Agent(e) de développement secteur de Saint-Michel 514 293-6874

Agent(e) de développement secteur de Parc-Extension 514 863-4684

Agent(e) de développement secteur de Villeray 438 993-6374

Animatrice/animateur horticole 514 872-7022

Direction des travaux publics 514 868-3836

Division des parcs 514 868-3836

Division de la voirie 514 868-3836

Division des communications et des relations avec les citoyens 514 872-7760

Bureau Accès Montréal 514 872-7760
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Rôles et mandats des intervenant(e)s 
Programme des jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

INTERVENANT(E)S RÔLES ET MANDATS

Membres jardinières et 
membres jardiniers

•  Respecter les politiques, les procédures et les règles en vigueur dans les jardins communautaires de 
l’Arrondissement; 

•  Participer à la vie démocratique du jardin communautaire en assistant à l’assemblée générale 
annuelle ou en représentant les membres du jardin communautaire comme administratrice ou 
administrateur au sein du comité; 

•  Participer à la communauté du jardin (corvées collectives, etc.);

•  Épauler les nouvelles jardinières et nouveaux jardiniers dans leur apprentissage; 

•  Informer les agent(e)s de communications sociales du Bureau Accès Montréal de l’Arrondissement 
de tout changement d’adresse; 

•  Transmettre leurs suggestions au comité de jardin.

Comité de jardin

•   Voir à l’application des politiques, des procédures et des règles en vigueur dans les jardins  
communautaires de l’Arrondissement en collaboration avec l’agent(e) de développement du secteur 
et l’animatrice ou l’animateur horticole;

•  Gérer de façon responsable les lieux, le matériel et les équipements;
 
•  Contribuer à maintenir les activités de jardinage durant la saison;

•  Attribuer les jardinets aux personnes inscrites au Bureau Accès Montréal de l’Arrondissement et faire 
parvenir la liste au plus tard le 15 juin à l’agent(e) de développement du secteur ou à l’animatrice ou 
l’animateur horticole; 

•  Tenir annuellement une assemblée générale des membres, procéder à l’élection des administratrices 
ou	administrateurs	du	comité	et	faire	adopter	le	bilan	financier; 

•  Transmettre les demandes de service et les suggestions à l’animatrice ou l’animateur horticole ou à 
l’agent(e) de développement du secteur; 

•  Fournir les outils de base nécessaires à la pratique du jardinage; 

•  Épauler les nouvelles jardinières et les nouveaux jardiniers dans leur apprentissage; 

•  Organiser, s’il y a lieu, des activités de rassemblement au cours de la saison.

Agent(e) de bureau

•  Procéder aux inscriptions annuelles;

•  Procéder à la mise à jour des listes d’attente aux deux ans;

•  Préparer les listes de membres et les cartes de membre des jardins;

•  Effectuer toute saisie de données relatives aux changements d’adresse, à l’expulsion d’un membre, 
etc.;

•  Effectuer	les	dépôts	des	sommes	perçues	de	la	tarification-arrondissement.
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Rôles et mandats des intervenant(e)s 
Programme des jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

INTERVENANT(E)S RÔLES ET MANDATS

Agent(e)s de  
communications sociales 
(BAM + 311)

• Effectuer la réception et la validation des inscriptions annuelles;

• Effectuer la saisie des données relatives au paiement des jardins communautaires; 

•	Effectuer	les	dépôts	des	sommes	perçues	de	la	tarification-arrondissement;	

• Recevoir les demandes d’inscription à la liste d’attente des jardins communautaires;

•	Recevoir	les	demandes	d’inscription	de	modification,	ou	d’annulations	de	jardins;

•   Donner les informations relatives au programme des jardins communautaires de 
l’Arrondissement aux citoyennes et citoyens le demandant.

Animatrice/animateur 
horticole

•    Voir à l’application des politiques, des procédures et des règles en vigueur dans les 
jardins communautaires de l’Arrondissement en collaboration avec les comités de jardin, 
les agent(e)s de développement des secteurs concernés et l’agent(e) de développement 
responsable du dossier; 

•  Faire la mise à jour de la liste des administratrices et administrateurs des comités de 
jardin;

•  Effectuer, de concert avec l’agent(e) de développement du secteur, les demandes de ser-
vice d’entretien et d’améliorations à la Division des parcs et assurer le suivi nécessaire;

•  Participer aux assemblées générales annuelles des comités de jardin et informer les 
membres sur le programme des jardins communautaires de notre arrondissement;

• Participer à la table de concertation inter-arrondissement de la Ville;

• Participer aux rencontres avec la Division des parcs;

•		Produire	un	bilan	de	fin	de	saison	sur	le	déroulement	de	toutes	les	activités	en	collabora-
tion avec l’agent(e) de développement responsable du dossier.
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Rôles et mandats des intervenant(e)s 
Programme des jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

INTERVENANT(E)S RÔLES ET MANDATS

Agent(e) de  
développement  
du secteur

•  Voir à l’application des politiques, des procédures et des règles en vigueur dans les 
jardins communautaires de l’Arrondissement en collaboration avec les comités de jardin, 
l’animatrice ou l’animateur horticole et l’agent(e) de développement responsable du 
dossier;

•  Soutenir la préparation et participer aux assemblées générales des jardins 
communautaires de son secteur;

• Valider la liste des membres et la liste d’attente de son secteur;

•  Remettre la liste des jardinières et jardiniers et des cartes de membre au responsable des 
comités de jardin de son secteur;

•  Effectuer, de concert avec l’animatrice ou l’animateur horticole, les demandes de service 
d’entretien, d’améliorations ainsi que pour les événements spéciaux auprès des services 
concernés et assurer le suivi nécessaire;

•  Soutien aux organismes au niveau de l’incorporation, des règlements généraux,  
des assurances, etc.

Agente(e) de  
développement  
responsable du dossier

•  Voir à l’application des politiques, des procédures et des règles en vigueur dans les  
jardins communautaires de l’Arrondissement en collaboration avec les comités de jardin, 
l’animatrice ou l’animateur horticole et les agent(e)s de développement des secteurs 
concernés;

• Coordonner les inscriptions annuelles;

• Coordonner la mise à jour des listes d’attente aux deux ans;

• Participer à la table de concertation inter-arrondissement de la Ville;

• Organiser ou participer aux rencontres avec la Division des parcs;

•  Assurer le suivi nécessaire concernant les demandes de service d’entretien et 
d’améliorations auprès de la Division des parcs;

•  Coordonner l’ensemble du programme des jardins communautaires dans 
l’Arrondissement;

•  Produire	un	bilan	de	fin	de	saison	sur	le	déroulement	de	toutes	les	activités	en	collabora-
tion avec l’animatrice ou l’animateur horticole et des différent(e)s intervenant(e)s.
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Rôles des agent(e)s de développement de secteur 
et de l’animatrice ou l’animateur horticole 
Programme des jardins communautaires
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

AGENT(E)S DE DÉVELOPPEMENT  
DE SECTEUR

RÔLES CONJOINTS ANIMATRICE/ANIMATEUR HORTICOLE

Agir à titre d’interlocutrice ou d’interlocuteur de 
la Ville et assurer des relations harmonieuses 
avec les comités de jardin.

 
Voir au respect et à l’application des normes et 
procédures relatives au plan de gestion approu-
vé par la Direction de l’Arrondissement.

 
Participer aux assemblées générales annuelles 
et s’assurer du respect des procédures démo-
cratiques. Assumer entre autres, à la demande 
du	comité	de	jardin,	le	rôle	de	président(e)	
d’élection ou de scrutatrice/scrutateur.

Travailler de concert avec les comités de jardin 
pour assurer la gestion et le maintien des 
activités.

Valider les listes des membres, les listes d’at-
tente et les listes des comités de jardin.

Soutenir le processus d’inscription et apporter 
son	concours	à	la	collecte	de	la	tarification-ar-
rondissement et de la cotisation-jardin.

Visiter les jardins, dispenser aux jardinières 
et jardiniers les conseils appropriés, animer 
des ateliers horticoles.

Rédiger les avis d’expulsion.

Rédiger les avis aux jardinières et jardiniers 
qui contreviennent aux règles du programme 
et recommander, à l’agent(e) de développe-
ment du secteur, de prendre action pour les 
cas d’expulsion

Assurer le suivi et/ou faire les demandes 
de service pendant les périodes d’ab-
sence de l’animatrice ou l’animateur 
horticole.

Coordonner et valider les demandes de 
service des comités de jardin. Faire le suivi 
de ces demandes et maintenir un contact ré-
gulier avec la Direction des travaux publics.

Produire	un	bilan	de	fin	de	saison	sur	le	
déroulement de toutes les activités. 

Recevoir et assumer le suivi des de-
mandes d’agrandissement des jardins 
existants ou d’implantation de nouveaux 
jardins.

Soutenir les agent(e)s de développement 
dans le suivi des demandes d’agrandisse-
ment des jardins existants ou d’implantation 
de nouveaux jardins.
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Les causes d’interdiction de certaines espèces 
au jardin communautaire
Arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension

Espèces 
interdites Caractéristiques Causes de l’interdiction

Citrouille 
géante

Famille des cucurbitacées, les feuilles 
sont	larges,	les	ramifications	très	
longues, les fruits sont gros.

Envahit facilement tout le jardinet, demande donc plus 
d’espace. La maladie principale est l’oïdium qui est 
difficile	à	contrôler.		

Millet Famille des graminées, plante peu 
exigeante, mais pouvant atteindre  
2 m de hauteur. 

Les plantes de millet forment un écran géant qui 
empêche de voir et d’être vu, contrevenant ainsi aux 
mesures de sécurité.

Maïs Famille des graminées, la plante est 
exigeante en engrais.

Les plantes de maïs forment un écran géant qui 
empêche de voir et d’être vu, contrevenant ainsi aux 
mesures de sécurité. 

Pomme de 
terre

Famille des solanacées, comme la 
tomate. Les feuilles sont toxiques.

Difficulté	de	contrôle	des	maladies	et	insectes	(le	
doryphore). La plante est susceptible de plusieurs 
maladies : mildiou, fusariose, etc. Les tomates et autres 
solanacées risquent d’être infectées. 

Tabac
Famille des solanacées.
Plante à grandes feuilles pouvant 
atteindre facilement 1,80 m de 
hauteur.
La plante est toxique.

Contrevient aux mesures de sécurité dans les jardins 
communautaires : voir et être vu. La plante est 
susceptible de plusieurs maladies : mildiou, fusariose, 
etc. Les tomates et autres solanacées risquent d’être 
infectées.

Tournesol 
géant

Plante à larges feuilles pouvant 
atteindre 3 m de hauteur.
Il existe des variétés naines.

Contrevient aux mesures de sécurité dans les jardins 
communautaires : voir et être vu.

Datura Famille des solanacées pouvant 
atteindre 2,7 m de haut. La plante a 
de larges feuilles et toutes ses parties 
sont toxiques.

Contrevient aux mesures de sécurité dans les jardins 
communautaires : voir et être vu.
Elle est dangereuse dans un jardin communautaire à 
cause de sa toxicité. 
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